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attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 20 de cette loi, les ententes internationales doivent, 
pour être valides, être signées par la ministre des Relations 
internationales et de la Francophonie et entérinées par le 
gouvernement;

attendu que, en vertu du paragraphe 3° de l’article 5 
de la Loi sur le ministère de l’Enseignement supérieur, de 
la Recherche, de la Science et de la Technologie (chapitre 
M-15.1.0.1), pour la réalisation de sa mission, le ministre 
de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur peut notam-
ment conclure, conformément à la loi, des ententes avec 
un gouvernement autre que celui du Québec ou l’un de 
ses ministères ou organismes, ou avec une organisation 
internationale ou l’un de ses organismes;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie et du ministre de l’Éducation et de l’Ensei-
gnement supérieur :

que soit entérinée l’Entente dans le domaine de l’ensei-
gnement supérieur entre le gouvernement du Québec et le 
gouvernement des États-Unis mexicains, signée à Mexico 
le 22 décembre 2016 et à Montréal le 30 janvier 2017 et 
le 2 mars 2017, dont copie est jointe à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70840

Gouvernement du Québec

Décret 630-2019, 19 juin 2019
ConCernant l’entérinement de l’Entente entre le 
gouvernement du Québec et le gouvernement de la 
Communauté française de Belgique en matière de 
mobilité étudiante au niveau universitaire

attendu que l’Entente entre le gouvernement du 
Québec et le gouvernement de la Communauté française 
de Belgique en matière de mobilité étudiante au niveau 
universitaire a été signée, à Québec, le 11 avril 2018;

attendu que cette entente vise à encourager et 
à favoriser la mobilité étudiante entre le Québec et la 
Communauté française de Belgique au niveau universi-
taire, notamment par la mise en œuvre de mesures en 
matière de droits de scolarité et d’accessibilité aux éta-
blissements d’enseignement de niveau universitaire de 
part et d’autre;

attendu que cette entente constitue une entente 
internationale au sens du troisième alinéa de l’article 19 
de la Loi sur le ministère des Relations internationales 
(chapitre M-25.1.1);

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 20 de cette loi, les ententes internationales doivent, 
pour être valides, être signées par la ministre des Relations 
internationales et de la Francophonie et entérinées par le 
gouvernement;

attendu que, en vertu de l’article 21 de cette loi, 
lorsqu’une personne autre que la ministre peut, d’après la 
loi, conclure des ententes internationales, la signature de 
cette personne continue d’être requise pour donner effet 
aux ententes, à moins que le gouvernement n’en ordonne 
autrement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie et du ministre de l’Éducation et de l’Ensei-
gnement supérieur :

que soit entérinée l’Entente entre le gouvernement du 
Québec et le gouvernement de la Communauté française 
de Belgique en matière de mobilité étudiante au niveau 
universitaire, signée par le premier ministre à Québec, le 
11 avril 2018, dont copie est jointe à la recommandation 
ministérielle du présent décret;

qu’aucune autre signature ne soit requise pour donner 
effet à cette entente.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70841

Gouvernement du Québec

Décret 631-2019, 19 juin 2019
ConCernant l’entérinement de l’Entente sur les 
bourses dans le domaine de l’enseignement supérieur 
entre le gouvernement du Québec et le gouvernement 
des États-Unis mexicains

attendu que l’Entente sur les bourses dans le 
domaine de l’enseignement supérieur entre le gouver-
nement du Québec et le gouvernement des États-Unis 
mexicains a été signée, à Mexico, le 10 octobre 2016, et à 
Québec, le 9 novembre 2016;

attendu que cette entente a pour objet le renforce-
ment de la collaboration entre le Québec et le Mexique 
en matière d’enseignement supérieur dans des secteurs  
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d’intérêt commun, et ce, notamment, en privilégiant la 
mise en place de mesures de soutien financier au profit 
d’étudiants et de chercheurs d’une partie effectuant des 
études ou des recherches sur le territoire de l’autre partie;

attendu que cette entente constitue une entente 
internationale au sens du troisième alinéa de l’article 19 
de la Loi sur le ministère des Relations internationales 
(chapitre M-25.1.1);

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 20 de cette loi, les ententes internationales doivent, 
pour être valides, être signées par la ministre des Relations 
internationales et de la Francophonie et entérinées par le 
gouvernement;

attendu que, en vertu du paragraphe 3° de l’article 5 
de la Loi sur le ministère de l’Enseignement supérieur, de 
la Recherche, de la Science et de la Technologie (chapitre 
M-15.1.0.1), pour la réalisation de sa mission, le ministre 
de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur peut notam-
ment conclure, conformément à la loi, des ententes avec 
un gouvernement autre que celui du Québec ou l’un de 
ses ministères ou organismes, ou avec une organisation 
internationale ou l’un de ses organismes;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie et du ministre de l’Éducation et de l’Ensei-
gnement supérieur :

que soit entérinée l’Entente sur les bourses dans le 
domaine de l’enseignement supérieur entre le gouver-
nement du Québec et le gouvernement des États-Unis  
mexicains, signée à Mexico le 10 octobre 2016 et à Québec le  
9 novembre 2016, dont copie est jointe à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70842

Gouvernement du Québec

Décret 632-2019, 19 juin 2019
ConCernant la nomination d’un membre indépen-
dant du conseil d’administration de la Régie des ins-
tallations olympiques

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 3 
de la Loi sur la Régie des installations olympiques  
(chapitre R-7), la Régie est administrée par un conseil 
d’administration composé de onze membres, dont le  
président du conseil et le président-directeur général;

attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’article 3  
de cette loi, le gouvernement nomme les membres du 
conseil, autres que le président de celui-ci et le président-
directeur général, en tenant compte des profils de com-
pétence et d’expérience approuvés par le conseil pour un 
mandat d’au plus quatre ans;

attendu qu’en vertu du troisième alinéa de l’article 3  
de cette loi, les membres du conseil d’administration 
demeurent en fonction, nonobstant l’expiration de leur 
mandat, jusqu’à ce qu’ils aient été nommés de nouveau 
ou remplacés;

attendu qu’en vertu de l’article 4 de cette loi, les 
membres du conseil d’administration, autre que le  
président-directeur général, ne sont pas rémunérés, sauf 
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut 
déterminer le gouvernement, mais ils ont cependant droit 
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice de 
leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que 
détermine le gouvernement;

attendu qu’en vertu du décret numéro 361-2015 du 
22 avril 2015, monsieur Pierre Dauphinais a été nommé 
membre indépendant du conseil d’administration de la 
Régie des installations olympiques, que son mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Tourisme :

que monsieur François Dépelteau, ing., M. ing, 
président, François Dépelteau Consultant inc., soit nommé 
membre indépendant du conseil d’administration de la 
Régie des installations olympiques pour un mandat de 
quatre ans à compter des présentes, en remplacement de 
monsieur Pierre Dauphinais;

que monsieur François Dépelteau soit remboursé des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de ses fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du  
30 novembre 1983 et les modifications qui y ont été ou qui 
pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70843
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